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Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux 

Ministère de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale 

Arrêté du 26 mai 2005 relatif à l'étiquetage des ciments et des préparations de ciment contenant du chrome 
hexavalent ou chrome VI  

 
NOR: SOCT0510805A 

 
Le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale, le ministre des solidarités, de la santé et de la famille, 
le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la ruralité, le ministre de l'écologie et du 
développement durable, le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat, des 
professions libérales et de la consommation et le ministre délégué à l'industrie, 
 
Vu la directive 2003/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2003 portant 26e modification de la 
directive 76/769/CEE du Conseil concernant la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines 
substances et préparations dangereuses (nonylphénol, éthoxylate de nonylphénol et ciment) ; 
 
Vu le code du travail, notamment son article L. 231-6 ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5132-3 et L. 5132-4 ; 
 
Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 521-9 ; 
 
Vu le code de la consommation, notamment son article L. 214-1 ; 
 
Vu le décret n° 2005-577 du 26 mai 2005 relatif aux conditions de mise sur le marché et d'emploi du nonylphénol, 
de l'éthoxylate de nonylphénol et du ciment contenant du chrome hexavalent ou chrome VI, et modifiant le code 
du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat), notamment ses article 3, 4 et 6 ; 
 
Vu l'arrêté du 9 novembre 2004 définissant les critères de classification et les conditions d'étiquetage et 
d'emballage des préparations dangereuses et transposant la directive 1999/45/CE du Parlement et du Conseil du 
31 mai 1999, concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives 
relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations dangereuses ; 
 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels en date du 8 septembre 2004 ; 
 
Vu l'avis de la Commission nationale d'hygiène et de sécurité du travail en agriculture en date du 28 septembre 
2004 ; 
 
Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 23 novembre 2004, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
Le paragraphe 12 du B de l'annexe V de l'arrêté du 9 novembre 2004 susvisé est complété par les dispositions 
suivantes : 
 
« Si des agents réducteurs sont utilisés en vue de réduire la teneur en chrome hexavalent (chrome VI) dans le 
ciment, l'emballage du ciment et des préparations contenant du ciment doit comporter de façon lisible et 
indélébile : 
 



- la date d'emballage ; 
 
- les conditions de stockage (notamment température et humidité) ; 
 
- la période de stockage appropriée, afin que l'agent réducteur reste actif et que le contenu en chrome hexavalent 
(chrome VI) soit maintenu en dessous de la limite fixée à l'article 3 du décret du 26 mai 2005 susvisé et à l'article 
R.231-58-7 du code du travail. » 

Article 2 

 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le directeur des 
relations du travail, le directeur général de la forêt et des affaires rurales, le directeur de la prévention des 
pollutions et des risques, le directeur général de la santé et le directeur général des entreprises sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait à Paris, le 26 mai 2005. 

 
Le ministre de l'emploi, du travail 

 
et de la cohésion sociale, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur des relations du travail, 

 
J.-D. Combrexelle 

 
Le ministre des solidarités 

 
de la santé et de la famille, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Par empêchement du directeur général 

 
de la santé : 

 
Le chef de service, 

 
Y. Coquin 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 

 
de la pêche et de la ruralité, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général de la forêt 

 
et des affaires rurales, 

 
A. Moulinier 

 
Le ministre de l'écologie 

 
et du développement durable, 

 
Pour le ministre et par délégation : 



 
Le directeur de la prévention 

 
des pollutions et des risques, 

 
L. Trouvé 

 
Le ministre des petites et moyennes entreprises, 

 
du commerce, de l'artisanat, 

 
des professions libérales 

 
et de la consommation, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général de la concurrence, 

 
de la consommation 

 
et de la répression des fraudes, 

 
G. Cerutti 

 
Le ministre délégué à l'industrie, 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
Le directeur général des entreprises, 

 
L. Rousseau  

 


